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Appel à contribution
À l’heure des fake news,  et alors que le terme « post 
vérité » a été désigné mot de l’année 2016, un retour en 
arrière nous montre que l’utilisation et la fabrication de 
fausses informations est un phénomène très ancien1. Ainsi, 
au XIVe siècle, l’affaire des Templiers en est-elle une belle 
illustration (Théry, 2011). Philippe Le Bel et ses conseillers 
se servirent de la diffusion de rumeurs concernant des 
crimes et hérésies commis par les templiers (dont les 
aveux seront obtenus sous la torture) pour éliminer l’ordre 
du Temple et mettre à bas l’autorité du Pape sur le Royaume 
de France. Ce faisant, le Roi posait les bases d’un État 
moderne où nulle autre autorité – même celle de l’église – 
ne pouvait interférer avec la sienne.

Dans un registre plus récent et plus léger, en 2014, dans 
la province de Burgos en Espagne, une poignée de 
bénévoles ont décidé de faire revivre le décor du cimetière 
de Sad Hill, qui fut le lieu de tournage de la scène finale 
du film de Sergio Leone Le bon, la brute et le truand2. Les 
bénévoles et leur association ont proposé aux fans du film 
de faire inscrire un nom sur les croix du cimetière pour 
financer la restauration de l’endroit, certains ayant même 
exprimé le souhait d’être enterrés à Sad Hill. Aujourd’hui, 
afin de protéger le site, une demande auprès du 
gouvernement, de reconnaissance du lieu comme bien 
culturel, est également en cours. 

Ces deux exemples nous montrent, si cela était nécessaire, 
que le réel et le discours, la fiction ou le récit, entretiennent 
des rapports complexes. Il peut s’agir de manipuler le réel 
et de tromper à des fins politiques, mais ce mélange peut 
aussi produire des effets inattendus, non anticipés.

Précédemment, nous avions exploré la triche et le 
mensonge dans une journée d’études en 2016 (Perseil et 
al., 2017). Régulièrement, cette réflexion nous avait 
ramenés à la question de la vérité. En effet, le rapport 
entre triche et mensonge est délicat, faisant appel aux 
rôles que chacun peut jouer, autant qu’aux normes ou 
références à une situation idéale. Or la triche et le 
mensonge renvoient à une vérité, à un réel ou bien à une 
règle que chacun peut connaître, expérimenter ou définir. 
Cependant, aujourd’hui, ces références semblent plus 

contestées que jamais : le rapport avec la réalité apparaît 
ainsi plus lâche, notamment lorsqu’on évoque la post-vérité 
ou bien encore les faits alternatifs. Ces notions ont d’ailleurs 
pris une importance particulière suite au Brexit ou à 
l’élection présidentielle américaine de 2016, avec des 
discours « prenant des libertés » avec le réel et une 
multiplication de fake news. En tout état de cause, les 
réflexions autour de la triche et du mensonge nous 
ramènent à la question de la vérité, qui, elle-même, est 
indissociable de la fiction depuis l’antiquité (Schaeffer, 
2005), mais ces discours relèvent aussi en partie de ce 
que l’on peut simplement qualifier de baratin (Frankfurt, 
2006).

La fiction : nécessité d’une définition et d’un périmètre ?

Aujourd’hui, l’espace semble saturé de récits de toutes 
sortes, présents dans de nombreux champs de la vie et 
de l’activité humaine, et débordant largement du champ 
purement littéraire ou artistique. Tout cela occupe peut-
être la place laissée par la rétractation des grands récits 
(Lyotard, 1979). Ces champs semblent très variés et 
diversifiés. On retrouve ainsi ces discours et récits dans 
les médias, la politique, les organisations, la publicité… 
Chacun est même invité à se mettre lui-même en récit 
par le biais des médias sociaux. De même, des disciplines 
comme l’histoire ou l’anthropologie s’assimilent parfois 
au champ de la fiction, alors qu’il s’agit au départ de 
pratiques discursives non fictionnelles (Schaeffer, 2005). 
Le récit fictionnel peut aussi se révéler être un moyen de 
construire du sens, pour qu’une action individuelle/
collective soit rendue possible (Weick, 2001).

Les axes envisagés pour la journée de recherche 

Le premier axe d’analyse proposé, sous un angle externe 
par rapport à la fiction, est de voir ce qui distingue celle-
ci d’autres énoncés plus factuels. En retenant une vision 
étendue de la fiction, au-delà du roman et de la littérature, 
il s’agit de se demander dans quelle mesure les récits, ou 
d’autres dispositifs ou œuvres (Caïra, 2011 ; Schaeffer, 
1999), peuvent être assimilés à des fictions et/ou comment 
ou quand deviennent-ils des fictions. Ainsi, il s’agira aussi 
de s’intéresser aux formes que prennent les fictions 
(propositions de typologie ?). Cette approche externe pose 
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également la question des protagonistes engagés dans 
l’émission et la réception, mais aussi du chevauchement 
et de la limite entre le réel et la fiction (Lavocat, 2016). Le 
questionnement sur la nature de la rumeur, « révélée » 
vraie ou fausse, fondée ou infondée, partielle ou non, pourra 
aussi être abordé.

Le deuxième axe de réflexion consistera à adopter une 
perspective interne, pour se demander quelles sont les 
fonctions de ces récits, y compris dans une vision plus 
critique, comme Salmon (2007) le fait. La multiplication 
des récits sous forme de storytelling relève-t-elle par 
exemple d’un nouvel ordre narratif et constitue-t-elle autant 
de formes de dressage, de domestication, des savoirs et 
des désirs des individus ? Ce déferlement de récits prend 
à rebours une conception (européenne ?) de l’esprit qui 
ferait la part belle au raisonnement et à l’argumentation. 
Désormais, le récit utile, ainsi que l’on peut qualifier le 
storytelling, est partout : en politique, bien sûr, mais aussi 
dans l’entreprise, sur le marché, etc.  Se pose donc la 
ques tion du sens,  de l ’util isation,  voir e  de 
l’instrumentalisation de ces fictions, autant de leur 
direction que de leur signification.

Enfin une troisième piste envisagée se demandera dans 
quelle mesure la fiction peut être considérée comme partie 
prenante de l’activité scientifique (Jablonka, 2014), en tant 
que méthode pédagogique mais aussi comme véritable 
outil de recherche. Le basculement entre le réel et la fiction 
semble être une force que la recherche ne peut ignorer 
comme source de fécondité pour son activité. Cette 
réconciliation permet sans doute de sortir d’une pensée 
uniquement rationnelle et faire une place à d’autres 
modalités de la connaissance et du savoir.

Toutes les propositions au-delà de ces trois axes proposés 
et de tous horizons disciplinaires seront bien évidemment 
étudiées.

1 -  https://theconversation.com/vu-du-moyen-age-philippe-le-bel-un-amateur-de-
fake-news-79541 

2 -  http://www.lemonde.fr/m-actu/article/2017/08/07/en-espagne-le-cimetiere-du-
bon-la-brute-et-le-truand-renait-de-ses-cendres_5169452_4497186.html 


